
LE COURRIER DU RETRAITÉ
FÉDÉRATION GÉNÉRALE DES RETRAITÉS DE LA FONCTION PUBLIQUE

Section d’Ille et Vilaine
Bulletin n°68 du 14 Novembre 2020

monique.bochet@orange.fr

Édito
Confinés, déconfinés et reconfinés.

Nous voilà de nouveau sous cloche. Les mesures sanitaires sont 
diversement acceptées tant des discours contradictoires sont 
tenus par les ministres et aussi des médecins. La culture et le 
petit commerce sont lourdement touchés. Selon les associations 
caritatives la pauvreté explose. Tous les salariés ne bénéficient 
pas des mesures d'extension du chômage partiel. Pendant ce 
temps la grande distribution se frotte les mains ainsi que les 
sociétés de vente en ligne qui de surcroît paient très peu 
d'impôts. Le CAC 40 se porte bien aussi.
Le Ségur de la santé a laissé insatisfaits la quasi totalité des 
professionnels de santé. Les mesures salariales sont 
inégalitaires. Les recrutements ne sont pas à la hauteur des 
besoins. Les lits supprimés dans les hôpitaux ne sont pas 
rétablis. Dans l'urgence des étudiants sont appelés à aider avec 
des salaires de misère. Le Plan de Financement de la Sécurité 
Sociale 2021 poursuit la casse entamée depuis plusieurs années.
Le gouvernement organise le «Laroque de l'autonomie» (du nom 
du haut fonctionnaire fondateur de la sécurité sociale disent-ils). 
Si Pierre Laroque a représenté la conscience de la haute 
administration rendons au ministre communiste Ambroise Croizat 
 le mérite de cette construction politique qu'est la sécurité sociale 
sérieusement attaquée dans ses fondements.
Dans notre département il est estimé une augmentation de 40% 
des personnes en perte d'autonomie d'ici à 2040. Comment 
financer de façon pérenne. Le parlement a voté en juillet le 
principe de la création d'une cinquième branche de la sécurité 
sociale couvrant le risque de la dépendance et financée par les 
seuls retraités. La FGR/FP y est opposée et préconise une prise 
en charge par la sécurité sociale dans le cadre d'une solidarité 
intergénérationnelle.
Les établissements privés, très chers, sortent de terre partout. 
Les sociétés de services à la personne, à 40 euros l'heure de 
prestation, fleurissent. Les investissements publics sont à l'arrêt.
Pour toutes ces raisons entre autres le groupe des neuf appelle 
les retraités à une nouvelle action le 17 novembre avec toutes les 
difficultés que nous connaissons pour réunir les conditions d'une 
action massive.
Nous vous invitons à y participer si vous le pouvez et à signer et 
à faire signer la carte pétition que vous avez reçue.

Monique Bochet Bertou
Novembre 2020
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L’Assemblée Générale annuelle n’a pas pu se tenir cette année, 
de même que l’Assemblée Générale d’automne.

Nos moyens ne nous permettent pas d’organiser des visioconférences.

Crise sanitaire : quelle politique départementale 

pour  les personnes âgées et en situation de handicap ?

Le CDCA  Conseil départemental pour la Citoyenneté et l’Autonomie  adossé au 
Conseil départemental est une instance consultative, lieu d’information et de réflexion. Il 
peut être consulté sur l’élaboration et l’application des mesures de toute nature 
concernant les retraités, personnes âgées et personnes en situation de handicap.
La FGR, comme la FSU, CGT, FO, Solidaire, la CFDT et quelques autres associations 
représente les Personnes âgées. Les personnes en situation de handicap ont aussi leurs 
représentants, tout comme les professionnels de santé en charge de l’autonomie, 
l’ensemble constituant le CDCA.

En cette période de crise sanitaire, nous avons à cœur de faire entendre la voix 
des retraités auprès des autorités de santé et des conseillers  départementaux  : 
rappelons que le Département  :
- verse l’Aide Personnalisée d’Autonomie, 
- certifie les entreprises et associations d’aide-à-domicile, 
- certifie et finance les EHPAD : “forfait dépendance” pour les prestations d'aide et de 
surveillance des personnes âgées en perte d'autonomie (aides-soignants, 
psychologues...)

En octobre, la situation sanitaire est redevenue critique. Nombre de personnels 
soignants et d’assistants de vie sociale sont surmenés. Même malades, ils doivent aller 
au travail au risque de contaminer patients et  résidents. En nombre insuffisant et très 
mal rémunérés, beaucoup veulent démissionner.
L’intersyndicale CGT, FO, FSU, FGR et Solidaire s’était déjà adressée à M. Chenut, 
président (PS) du Conseil départemental en avril dernier pour lui demander un état des 
lieux des établissements et services où intervenait le Conseil départemental.   
M. Chenut a fermé tout  dialogue en répondant que «le CDCA est une instance de 
consultation... et non un organe de contrôle et de surveillance de l’activité quotidienne du 
Département».

A l’inverse, nous considérons que le Conseil départemental doit  informer les 
usagers de la situation, l’information étant le meilleur garant  contre les rumeurs,  
fausses nouvelles et interprétations erronées. Par un entrefilet paru dans une revue 
départementale «Gaelic», nous apprenons qu’il y aurait un Plan d'action départemental 
Covid-19 pour les EHPAD d'Ille et Vilaine et un  Plan de relance départemental en faveur 
des établissements pour personnes âgées. 
Interrogé par nos soins, le département nous renvoie à janvier 2021 pour plus d’info. La 
politique du secret semble de règle au Conseil départemental. 

Nous en appelons à chacun d’entre vous pour nous informer des 
dysfonctionnements, insuffisances et manques des services publics ou privés en charge 
de l’autonomie.Nous pourrons d’autant mieux interpeller le Département pour une 
gestion  humaine de proximité des personnes âgées, en situation de handicap ou en 
perte d’autonomie.

Les représentants au CDCA

Conséquences du Covid



Confinés, mais pas bâillonnés

L'intersyndicale des retraités du département (CGT, FSU, FO, Solidaires, 
LSR et FGR/FP) s'est adressée par courrier à Madame la Préfète le 6 avril avec 
copie au Directeur de l'ARS et au Président du Conseil Départemental. Elle 
interrogeait sur les mesures sanitaires prises dans les EHPAD et auprès des 
personnes âgées et handicapées à domicile. 
Aucune réponse n'a été faite. Par contre le Président du Conseil départemental a 
montré un certain agacement par rapport aux questions posées. Certes, certains 
établissements ne relèvent pas des compétences du département, mais les 
mesures sanitaires prises doivent être les mêmes. Il a rejeté notre demande de 
réunion extraordinaire du CDCA qui aurait eu pour objet une information de ses 
membres sur la situation :  "dans une logique de transparence et d'information du 
public, en particulier de nos usagers, la collectivité a communiqué par voie de 
presse ou par ses propres moyens de communication sur la manière dont ses 
activités étaient maintenues, malgré les contraintes liées au confinement". 
Il nous faudra attendre la réunion qui se tiendra en Janvier 2021.
Ceux que l'on appelle les partenaires sociaux ne sont pas toujours les bienvenus.

Monique Bochet Bertou.

Nous, retraités, et a fortiori les enseignants retraités, avons tous été 
profondément touchés par l'assassinat du collègue Samuel Paty.

Comment accepter que le simple exercice du métier devienne un 
risque, un risque mortel ?

L'émoi provoqué par cet événement est à la mesure de ce que 
représente la mission essentielle de ceux qui "font" l'école.

Il faut tout mettre en œuvre pour que l'obscurantisme recule, pour 
que plus jamais on ne puisse être tué pour avoir montré un dessin.

Cela passe surtout par la construction d'une société plus juste et 
donc plus unie.

Hélène Gutknecht.

Il n'aura pas fait la rentrée

Action du 17 Novembre 14 h

 à la Préfecture de Beauregard

Nous vous invitons à y participer si vous le pouvez 
et à signer et à faire signer la carte pétition que vous avez reçue

Une délégation doit être reçue à la Préfecture, à 14 h 30



Une hostochronique

Cotisations 2021 Adhérents Directs

16 février 2020, une chute, pin-pon, pin-pon direction les urgences du CHU. Passage 
dans les couloirs aux lumières blafardes. Sur les murs des banderoles: «personnels en 
grève», «du fric pour l'hôpital public», «hôpitaux asphyxiés». Ambiance ! 
Ce jour là par chance les couloirs ne sont pas encombrés et tout va très vite. Une chambre 
est attribuée et des soins de qualité sont donnés rapidement. Puis tout suit son cours.

Quarante jours plus tard, panique générale dans le service de suivi et de rééducation 
car il faut libérer des lits pour des malades COVID d'ici une semaine. Un jour c'est 40, le 
lendemain 20, puis la totalité 67. 
Et que faire des patients qui y séjournent ? Et bien renvoyer chez eux les plus valides (c'est 
relatif) ou les diriger vers d'autres établissements, peu importe le lieu du domicile. Les 
familles ne peuvent venir car les visites sont interdites. Le désarroi est grand tant chez les 
malades que chez le personnel. Quelle violence de devoir faire un tri entre les patients !

Chaque soir à 20 h des gens applaudissent aux fenêtres des immeubles avoisinants. 
«Même si cela fait chaud au cœur, c'est une vraie reconnaissance dont nous avons 
besoin». Car à cette période tout manque : masques, surblouses, désinfectants. 
Le personnel enchaîne les heures supplémentaires car il faut nettoyer les chambres, 
déplacer des personnes en détresse. Les séances de kiné ne sont plus assurées. 
Voilà où on en arrive après les saignées opérées à l'hôpital public depuis des années. Avec 
ce que l'on nomme la deuxième vague de l'épidémie, les personnels soignants alertent et 
disent que les hôpitaux sont saturés et ne pourront faire face. Déjà des interventions jugées 
non urgentes sont reportées (à quel prix ?). 
A t'on fait le compte des personnes décédées faute de soins lors de cette période ?

Monique Bochet Bertou.

- Les adhérents des syndicats affiliés à la FGR/FP 
n’ont aucune démarche à faire, leurs syndicats s’en 
chargent. 

- Adhésion directe à la FGR-FP 35  : 

Établir un chèque à l'ordre de      FGR-FP 35 

et l’adresser au trésorier 35     Gérard HAMON 
       31, Bd de La Guérinais
       35000 RENNES

- Adhésion à la nouvelle Association des Retraité-e-s 
Fonctionnaires de l’Éducation Nationale (ARFEN). 
Contact : jean-pierre.lancon@laposte.net 

Pension mensuelle Cotisation 2021

Jusqu'à 1100 € 19,40 €

De 1101 à 1270 € 27,10 €

De 1271 à 1390 € 32,20 €

De 1391 à 1610 € 40,50 €

De 1611 à 1840 € 45,00 €

De 1841 à 2080 € 53,00 €

De 2081 à 2880 € 59,80 €

Au-delà de 2880 € 70,10 €

Bulletin d'adhésion 2021

Nom : ….......................................     Prénom : …..............................................

Adresse : …........................................................................................................ 

      ….......................................................................................................

Fonction antérieure : …......................................................................................

Montant de la pension : ….....................   Date et signature : ….........................

mailto:jean-pierre.lancon@laposte.net





